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 n° 262 723 du 21 octobre 2021 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. DIDI 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 mars 2021 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 février 2021.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations.  

 

Vu l’ordonnance du 10 août 2021 convoquant les parties à l’audience du 7 septembre 2021.  

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. DIDI, avocat, et Mme Y. KANZI, 

attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 

comme suit : 

 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et êtes né le 20 octobre 1977 à Bwishyura 

Karongi. Vous êtes de l’ethnie hutu et de confession catholique. Vous travaillez comme enseignant de 

2000 à 2001 avant d’entamer des études de théologie au grand séminaire de 2001 à 2011. Vous officiez 

par la suite en tant que prêtre, en premier lieu dans la paroisse de Karama, de 2012 à 2014, et ensuite, 

dans la paroisse de Nyumba, de 2014 jusqu’à votre départ du Rwanda le 17 avril 2019. Parallèlement à 
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ces activités de prêtre, vous devenez également directeur d’une école de Nyumba, de 2014 à 2018, où 

vous donnez des cours de français, de religion et de mathématiques.  

 

Le 17 avril 2019, vers 19h, 19h30, alors que vous êtes à votre paroisse en compagnie du curé [J.-

M.V.M.], vous recevez un appel de personnes se présentant comme venant de la présidence et qui 

souhaitent passer vous voir. Vous attendez leur venue.  

 

Quelques minutes après cet appel, la sœur [V.N.] arrive à la paroisse et vous informe que trois 

personnes vous cherchent. Elle les décrit comment étant suspects. Ces derniers sont en effet armés et 

sont arrivés dans une jeep avec des vitres fumées.  

 

Vous prenez peur et quittez précipitamment la paroisse après avoir pris quelques-unes de vos affaires. 

Vous allez jusqu’à Butare où vous y passez une nuit avant de vous rendre à Cyangugu. Vous vous 

rendez ensuite à Bukavu, en République Démocratique du Congo (RDC), où vous y restez cinq jours. 

Vous partez alors pour l’Ouganda, où vous y restez jusqu’au mois de juillet. Vous y déposez une 

demande de protection internationale mais ne donnez pas suite à cette dernière car vous ne vous y 

sentez pas en sécurité. Vous allez ensuite chez votre petite-sœur qui habite au Burundi et y restez deux 

mois. Vous retournez par la suite en Ouganda afin de déposer une demande de visa Schengen pour 

participer à une formation en Italie. Vous retournez ensuite au Burundi, quittez le pays pour l’Italie le 24 

novembre 2019 et arrivez en Belgique le 30 novembre 2019. Vous déposez une demande de protection 

internationale le 3 aout 2020.  

 

Quant à ce que l’on vous reproche, vous y réfléchissez par après et arrivez à deux hypothèses.  

 

Vous parlez en premier lieu d’un évènement s’étant passé plus ou moins un mois avant la nuit du 17 

avril 2019. Lors de la réunion annuelle de planification du budget et des activités pastorales du sous-

doyenné de Kansi, réunissant douze prêtres, alors que vous êtes en train de discuter des activités de 

réconciliation que vous allez organiser, vous déclarez que des hutus sont également morts suite au 

génocide de 1994 et ajoutez que ces derniers ont droit à la justice.  

 

Vous parlez ensuite d’une brouille que vous avez eue avec un capitaine démobilisé en 2017. Vous avez 

en effet constaté que ce dernier avait vendu de l’alcool à certains des élèves de votre école. Vous dites 

alors aux deux enfants de ce dernier, qui se trouvent également être des élèves de votre école, de ne 

plus revenir à l’école tant que leur père n’est pas venu vous rencontrer. Le capitaine, tutsi, vous accuse 

alors d’idéologie génocidaire. Une réunion de conciliation a lieu au district deux jours plus tard. Vous 

vous demandez mutuellement pardon et l’affaire est close.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible 

d’établir qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens 

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.  

 

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement 

à sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de 

protection internationale.  

 

Relevons d’emblée votre manque d’empressement à solliciter une protection internationale en Belgique. 

En effet, vous soutenez avoir définitivement quitté le Rwanda le 17 avril 2019, soit le jour même de la 

venue de trois personnes à Nyumba. Vous arrivez en Belgique le 30 novembre 2019 après avoir passé 

quelques jours en Italie dans le cadre d’une formation. Or, vous introduisez votre demande de protection 
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internationale le 3 aout 2020. Ainsi, votre manque d’empressement à solliciter une protection 

internationale, plus de huit mois après votre arrivée sur le sol européen, témoigne d’une attitude 

manifestement incompatible avec l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la 

Convention de Genève susmentionnée ou d’un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par 

la définition de la protection subsidiaire. Ce délai est d'autant plus important lorsqu'on constate que vous 

quittez immédiatement le territoire rwandais sur le simple ressenti purement subjectif de la sœur [V.] qui 

pense que les trois personnes qui vous cherchent ont de mauvaises intentions.  

 

Ensuite, le Commissariat général relève en premier lieu que les faits que l’on vous reprocherait ne sont 

que pures spéculations de votre part. Ainsi, vous déclarez très clairement n’avoir fait qu’imaginer par 

après les raisons pour lesquelles vous seriez recherché (cfr, NEP, p.10). Questionné si vous avez eu la 

moindre confirmation suite à cette soirée du 17 avril quant aux faits que l’on vous reprocherait, vous 

répondez par la négative (cfr, NEP, p.15). A la question de savoir si actuellement vous en savez plus, 

vous répondez à nouveau par la négative (ibid, p.16). Enfin, à la question de savoir si les sœurs de 

votre paroisse ont pu en savoir plus quant à cette fameuse soirée du 17 avril 2019, vous répondez à 

nouveau par la négative. Dès lors, le CGRA ne peut que conclure que vous n’avez jamais eu la moindre 

confirmation de qui que ce soit concernant la raison de la venue de ces trois personnes ou de leur 

identité, et que les faits que l’on vous reprocherait ne sont que de simples hypothèses de votre part 

sans fondement aucun.  

 

Quant aux hypothèses que vous formulez, que ces faits soient établis ou pas, ils ne permettent 

aucunement de rendre crédible le fait que vous seriez recherché par des personnes venant de la 

présidence pour être tué.  

 

Vous déclarez en premier lieu penser que l’on pourrait vous reprocher d’avoir tenu des propos 

en faveur d’une réconciliation plus large, englobant aussi les hutus. Vos déclarations ne 

convainquent absolument pas le CGRA.  

 

Ainsi, vous déclarez vous être exprimé en faveur d’une réconciliation plus large, englobant également 

les victimes hutus (cfr, NEP, p.10). Questionné de manière plus précise sur ce que vous dites, vous 

déclarez que la définition de la réconciliation telle que véhiculée par les autorités n’est pas complète car 

des hutus sont également mort et que ces derniers ont droit à la justice, qu’il faut en parler (cfr, NEP, 

p.14). Interrogé sur ce que vous dites d’autre, vous répondez ne rien ajouter si ce n’est que vous avez 

été victime et que vous êtes un témoin oculaire, faisant ainsi référence à votre passage dans un camp 

de réfugiés au Congo en 1994 (ibidem). A la question de savoir si c’était la première fois que vous 

faisiez ce genre de remarques en public, vous répondez par l’affirmative (ibid, p.15). Questionné sur les 

raisons pour lesquelles vous vous exprimez soudainement de la sorte, vous répondez que la réunion à 

laquelle vous participiez était une réunion entre frères et que vous ne partagiez que ce que vous 

ressentiez (ibidem). Vos déclarations ne convainquent pas le CGRA qui n’estime pas crédible que vous 

fassiez soudainement ce genre de remarques alors que vous n’avez jamais rien exprimé en ce sens par 

le passé. Et même en considérant que vous vous êtes effectivement exprimé de la sorte, quod non en 

l’espèce, le CGRA ne peut croire que cette simple remarque, somme toute assez courte et face à une 

très petite audience, ne remonte jusqu’à des personnes de la présidence qui décident ensuite de vous 

éliminer.  

 

Cette réaction apparait encore plus disproportionnée que vous n’avez jamais eu de problèmes avec les 

autorités par le passé et que vous n’êtes pas une personne engagée politiquement parlant. En effet, à la 

question de savoir si vous êtes membre d’un parti politique, vous répondez par la négative (cfr, NEP, 

p.6). A la question de savoir si vous aviez déjà eu affaire aux policiers ou aux militaires par le passé, 

vous répondez par l’affirmative et déclarez avoir pris la défense d’un groupe de chrétiens qui avaient été 

arrêtés à Karama en 2012 car ces derniers n’avaient pas la mutuelle, ce qui vous aurait valu d’être 

décrit comme étant vous-même contre la mutuelle (ibid, p.15&16). A la question de savoir comment 

s’est fini cette histoire, vous déclarez que l’histoire s’est arrêtée là et que de nombreuses personnes, 

dont le maire et l’abbé, ont pris votre défense (ibid, p.16). Dès lors, le CGRA note que cet évènement, 

relevant tout au plus d’une incompréhension passagère, s’est déroulée sept ans avant les faits que vous 

invoquez et que le malentendu a été résolu il y a longtemps. Cet unique évènement ne permet donc pas 

de penser que vous étiez d’une quelconque manière que ce soit dans le radar des autorités et ne 

permet pas de penser que les autorités s’en prendraient à vous par la suite sur base de ces seuls 

éléments.  
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Soulignons ensuite que vous déclarez que les personnes qui vous cherchaient ne vous connaissaient 

que sous le nom de Directeur [M.] et non Père [M.] (cfr, NEP, p.13). Ceci est confirmé par le fait que 

vous déclarez que ces personnes se seraient présentées à votre ancienne école, et non directement à 

votre paroisse (ibidem). Dès lors, cette visite ne peut avoir le moindre lien avec les propos 

hypothétiques que vous auriez tenus lors d’une réunion du sous-doyenné de Kansi où vous prétendez 

vous être exprimé en tant que prêtre.  

 

Notons enfin que vous déposez un témoignage de votre abbé, [J.-M.V.M.], supposément présent lors de 

la fameuse réunion au cours de laquelle vous auriez tenu ces propos (cfr, NEP, p.14). Or, ce dernier ne 

fait que décrire le déroulé des faits de la soirée du 17 avril 2019, à savoir l’appel que vous recevez et 

l’arrivée de la sœur [V.], sans aucune référence quelconque à cette prétendue réunion au cour de 

laquelle vous auriez tenu les propos incriminants (voir document n°19 dans la farde verte). Ce dernier 

élément finit de convaincre le CGRA que cette première hypothèse ne tient pas la route.  

 

Dès lors, au vu de ce qui précède, le CGRA ne peut tenir pour établi que vous ayez tenu ces propos. Et 

même en supposant que vous vous soyez effectivement exprimé en faveur d’une réconciliation au sens 

plus large, le CGRA ne peut croire que ces propos, , soient arrivés jusqu’aux plus hautes sphères de 

l’Etat et que des personnes en provenance directe de la présidence viennent vous éliminer.  

 

Vous mentionnez en deuxième lieu une brouille avec un ex-capitaine de l’armée datant de 2017 

comme deuxième hypothèse pouvant expliquer les évènements de la soirée du 17 avril 2019. A 

nouveau, rien ne permet au CGRA de penser qu’il existe le moindre lien entre ces deux 

évènements.  

 

D’emblée, le CGRA note qu’il ne s’agit là que d’une déduction tout à fait hypothétique de votre part. 

Vous expliquez en effet avoir découvert qu’un capitaine démobilisé de l’armée aurait vendu de l’alcool à 

des élèves de votre école et que vous auriez ensuite renvoyé temporairement les enfants de ce dernier 

en attendant que celui-ci ne vienne s’expliquer auprès de vous (cfr, NEP, p.11). Ce dernier, tutsi, vous a 

ensuite accusé d’idéologie génocidaire (ibid). Questionné sur la date de ce fait, vous répondez 2017 

mais déclarez ne plus vous souvenir du mois (ibid, p.10). Interrogé sur les raisons pour lesquelles vous 

sanctionnez les enfants de ce dernier, vous faites la déclaration suivante : «C’est une erreur. On me l’a 

reproché et je l’ai accepté. J’ai demandé pardon. Lui aussi s’est excusé d’avoir vendu les bières. Nous 

nous sommes demandés pardon. » (ibid, p.17). Interrogé sur ce qu’il advient des enfants de ce dernier, 

vous déclarez qu’ils ont réintégré l’école (ibidem). A la question de savoir si vous avez encore des 

contacts avec le capitaine par la suite, vous répondez par la négative, déclarant que vous n’étiez ni 

amis, ni ennemis (ibidem). Enfin, questionné sur si vous l’avez recroisé par la suite, vous répondez par 

l’affirmative (ibidem). Enfin, à la question de savoir si quelque chose de spécial se passe quand vous le 

recroisez, vous répondez non (ibidem).  

 

Dès lors, que cet évènement ait eu lieu ou non, le CGRA n’estime absolument pas crédible que ce 

dernier ait quoi que ce soit à avoir avec les évènements de la soirée du 17 avril 2019. Premièrement, le 

fait que vous ne puissiez pas vous rappeler de la date de cet évènement de manière plus précise que 

l’année, hypothèque déjà la pertinence de ce fait quant aux menaces supposées dont vous feriez l’objet. 

De plus, force est de constater que cet évènement a eu lieu en 2017, soit deux ans avant les faits d’avril 

2019, et que cette affaire s’est terminée positivement, par une séance de conciliation et par des excuses 

mutuelles, ce qui finit de convaincre le CGRA que cette affaire n’a aucun lien avec les évènements 

d’avril 2019.  

 

Le CGRA estime donc que vous restez en défaut d’expliquer valablement les raisons pour lesquelles 

des personnes de la présidence chercheraient à vous tuer, ce qui affaiblit grandement la crédibilité des 

supposées menaces pesant sur vous.  

 

Dès lors, le CGRA n’estime absolument pas crédible vos déclarations selon lesquelles des 

personnes de la présidence cherchaient à vous tuer. Ce constant est renforcé par plusieurs 

autres éléments.  

 

Le CGRA note en premier lieu que rien n’indique que ces personnes viennent vous éliminer et que vos 

propos à ce sujet sont purement spéculatifs.  

 

Dès lors, questionné sur ce qui vous amène à penser que ces personnes viennent vous tuer alors que 

vous ne les voyez même pas et que votre interlocuteur au téléphone ne vous dit rien d’autre que le fait 
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qu’ils arrivent pour vous voir, vous déclarez prendre peur suite à la description que fait la soeur [V.] de 

ces visiteurs (cfr, NEP, p.10&12). Elle déclare à ce sujet qu’ils sont au nombre de trois, qu’ils sont armés 

et qu’ils sont venus dans une voiture aux vitres fumées (ibidem). Vous déclarez que cette description 

vous fait penser aux gens qui sont kidnappés et que cela vous fait peur (cfr, NEP, p.12). Vous ajoutez 

ceci «Parce que venir te voir la nuit, armé, avec une voiture fumée, une jeep, je pense que ce sont des 

éléments qui montrent qu’on peut être tué. » (ibid, p.16). Questionné une deuxième fois à ce sujet, vous 

faites la déclaration suivante : «A propos de ce que j’avais dit dans la réunion, c’était grave, lorsque tu 

accuses le pouvoir en place, c’est grave, avec cette affaire de ce parent aussi. Les militaires qui sont 

mobilisés travaillent comme espion du pouvoir en place. Alors j’ai eu peur car ils venaient la nuit, ils 

étaient armés, dans une voiture fumée, ces trois éléments pour moi suffisaient pour avoir peur. Ne pas 

avoir eu de convocation écrite qu’ils auraient laissée. Ils me cherchaient physiquement. Pourquoi ? » 

(ibid, p.13).  

 

Ces propos ne convainquent absolument pas le CGRA pour plusieurs raisons. Premièrement, notons 

que vous déclarez vous être imaginé qu’après la visite de ces personnes les raisons pour lesquelles on 

vous en voudrait (cfr, NEP, p.10). Dès lors, le fait même que vous pensez directement que vous alliez 

être tué suite aux propos que vous auriez supposément tenus et à la brouille que vous auriez eue avec 

un ex-capitaine n’est pas cohérent. Ensuite, force est de constater que ces visiteurs se présentent aux 

alentours de 19h, 19h30, ce qui n’est pas une visite en pleine nuit ainsi que vous semblez le penser. 

Quant au fait d’être armés, à la question de savoir en quoi cela est si surprenant pour des personnes 

venant de la présidence, que vous décrivez comme des militaires, vous vous perdez dans des 

déclarations fantasques sur le fait qu’en Afrique ce n’est pas comme en Belgique et que vous aviez 

entendu parler d’un escadron de la mort du président qui tue des gens, faisant ainsi un rapprochement 

avec la venue de ces trois personnes (cfr, NEP, p.16). A nouveau, en plus de souligner que vous n’avez 

absolument pas le profil d’un activiste ou d’un opposant au régime (voir supra), le CGRA souligne que 

vous vous perdez dans un récit totalement hypothétique et que vous tirez des conclusions hâtives quant 

à l’identité de ces personnes et leurs intentions sur la seule base de l’impression qu’a eu la soeur [V.] de 

ces personnes.  

 

Notons également que vous ne ressentez initialement aucune peur quant à l’arrivée soudaine de ces 

personnes. Ainsi, concernant l’appel que vous recevez le 17 avril 2019, vous déclarez que votre 

interlocuteur se présente comme venant de la présidence et dit arriver dans quelques instants (cfr, NEP, 

p.12). A la question de savoir ce que vous pensez de cet appel, vous répondez ceci : «Avant, je n’avais 

pas peur […] » (ibid, p.12) et rajoutez ceci «Je pensais rien, j’étais bien à l’aise au salon si la soeur ne 

venait pas, j’allais les recevoir. » (ibidem). Le CGRA note également que vous rigolez de cet appel avec 

votre curé et que ce dernier vous taquine à ce sujet (ibid, p.10). Le CGRA conclut donc que vous n’étiez 

nullement inquiet de cette visite, aussi tardive soit-elle, et que vous comptiez recevoir ces personnes, ce 

qui affaiblit encore davantage toute crainte que vous auriez pu ressentir.  

 

Ce constat s’en retrouve d’autant plus renforcé que lorsque ces personnes vous appellent, elles se 

présentent à vous comme venant de la présidence (cfr, NEP, p.10), ce qui ne vous fait visiblement pas 

paniquer vu que vous décidez de les attendre et vous en blaguez même avec votre curé (voir supra). 

Dès lors, votre affirmation selon laquelle le fait que des militaires vous cherchaient a fait ressurgir un 

traumatisme du temps où vous vous trouviez dans un camp de réfugiés n’est absolument pas crédible 

et cohérent au vu de l’attitude initialement tranquille que vous adoptez suite à cet appel. Cette énième 

incohérence décrédibilise encore davantage votre récit.  

 

Au vu de ce qui précède, la peur que vous déclarez éprouver ne surgit dès lors qu’au moment de la 

visite de la soeur [V.] et ne se base, de facto, que sur son ressenti à elle et ce, après les avoir vus 

armés et au volant d’une voiture aux vitres teintées, rien de plus. Questionné sur ce que ces personnes 

lui demandent, vous déclarez que ces derniers ne font que lui demander où vous vous trouvez (cfr, 

NEP, p.12). Questionné à nouveau à ce sujet, vous êtres formel et confirmez que ces derniers ne lui 

demandent rien d’autre que l’endroit où vous vous trouvez (ibidem). En conclusion, rien ne permet donc 

à cette dernière d’affirmer de quelque manière que ce soit que ces personnes ont de mauvaises 

intentions si ce n’est son ressenti personnel et purement subjectif sur la manière dont ces personnes 

sont habillées ainsi que sur leur moyen de transport, à savoir une voiture aux vitres fumées. Ces 

informations sont loin d’attester de l’existence d’une quelconque menace en votre chef.  

 

Notons enfin que si ces personnes cherchaient vraiment à vous tuer et qu’elles faisaient effectivement 

partie d’une sorte d’escadron de la mort en provenance de la présidence, le CGRA ne peut croire que 

ces dernières n’aient pas effectué la moindre recherche à votre sujet et se présentent à l’école où vous 
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ne travaillez plus depuis 2018 espérant vous y trouver. Un tel amateurisme de la part de personnes 

envoyées spécialement pour vous tuer relève n’est pas crédible. Vos déclarations incohérentes et 

totalement fantasques ne convainquent aucunement le CGRA de l’existence d’une quelconque menace 

pesant sur vous. Vos propos, relevant de l’hypothèse la plus totale et ne se basant que sur un ressenti 

purement subjectif de la soeur [V.] quant à l’allure de ces trois personnes ne permet pas au CGRA de 

tirer la moindre conclusion quant à la venue de ces trois personnes.  

 

Enfin les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision.  

 

Votre carte de prêtre, votre carte de transfusion sanguine de la Croix-Rouge, votre carte d’étudiant, la 

copie de votre diplôme d’études secondaires, la copie de votre diplôme de bachelier ainsi que votre 

attestation de participation à une formation en Italie, attestent de votre identité, de votre nationalité ainsi 

que de votre parcours académique, éléments non remis en cause par le CGRA.  

 

Le témoignage de [P.M.], de [C.G.], de [J.N.], de la soeur [R.J.], d’[O.B.], de [K.V.] du diocèse de 

Mechelen et de [V.L.], personnes dont vous avez fait la rencontre une fois en Belgique, ne permettent 

aucunement d’apporter la moindre crédibilité aux faits que vous invoquez. Tout au plus ces personnes 

déclarent-elles avoir fait votre connaissance en Belgique, vous avoir tantôt donné de quoi manger, 

tantôt de quoi vous habiller ou que vous leur avez raconté que vous seriez menacé au Rwanda, rien 

d’autre.  

 

La lettre de recommandation de l’évêque de Butare, [P.R.], à l’archevêque [K.L.] de Kampala ne fait état 

que du fait que vous lui avez dit avoir quitté le Rwanda car vous ne vous y sentiez pas en sécurité. Les 

raisons de votre départ du Rwanda n’étant nullement expliquées, ce témoignage n’apporte pas le 

moindre éclaircissement ou crédibilité à vos propos.  

 

Le certificat de demandeur d’asile en Ouganda que vous déposez confirme que vous y avez bien 

déposé une demande de protection internationale. Les raisons de cette demande n’étant pas 

explicitées, ce document ne permet pas de tirer la moindre conclusion quant aux propos que vous 

tenez.  

 

Le témoignage de [C.M.C.], résidant à Bukavu, ne fait état que du fait qu’il vous a reçu en date du 18 

avril 2019. Ce dernier ne s’exprime aucunement sur les raisons de votre départ du Rwanda. Ce 

document n’apporte donc aucune crédibilité supplémentaire à votre récit. Vous déposez également un 

témoignage de la soeur [L.N.], supposément présente lors des évènements du 17 avril 2019. Or, la 

copie de ce témoignage et de sa carte d’identité sans attestation d’emploi ou sans cachet officiel sur le 

témoignage, ne permet aucunement au CGRA de penser que cette personne était bien présente au 

moment des faits et qu’elle travaille bien au Collège de Nyumba. De plus, le fait que ces personnes 

étaient «des malfaiteurs acharnés plein de rage […] » relève d’un ressenti tout à fait personnel et 

subjectif, cette dernière ne pouvant tirer la moindre conclusion quant à la venue de ces personnes. 

Remarquons également que l’auteur de ce témoignage n’a pas une qualité particulière et n’exerce pas 

davantage une fonction qui puisse sortir ses écrits du cadre privé de l’amitié, susceptible de 

complaisance, en leur apportant du poids supplémentaire. Rien ne garantit donc sa sincérité, sa fiabilité 

et son objectivité. Ce témoignage ne permet donc aucunement de rétablir la crédibilité défaillante de 

votre récit.  

 

Le même constat s’applique au témoignage de la soeur [V.N.] qui vient vous prévenir de l’arrivée de ces 

trois personnes. Cette dernière indique en premier lieu que des personnes sont venues vous voir le 17 

septembre 2019 et non le 17 avril 2019 ainsi que vous le prétendez. De plus, elle dit très clairement 

qu’elle vous a prévenu car «Il me semblait qu’elles avaient de mauvaises intentions. ». Ce témoignage 

est donc purement subjectif et rien dans ses déclarations ne permet de penser que vous courriez le 

risque d’être tué. Ce témoignage ne rétablit donc en rien la crédibilité défaillante de votre récit et ne 

permet aucunement de tirer la moindre conclusion quant à ce qu’il vous serait reproché.  

 

Le témoignage du curé [J.M.V.M.] ne fait que décrire le déroulement des faits dans la soirée du 17 avril 

2019, à savoir le fait que vous recevez un appel, que la soeur [V.] vient vous prévenir que des 

personnes vous cherchent et que vous partez ensuite sans dire un mot. Cette personne n’apporte 

aucun élément supplémentaire permettant de penser que l’on cherchait à vous tuer. De plus, ce dernier 

ne parle aucunement des propos que vous auriez tenus quelques semaines plus tôt sur la réconciliation, 

faits que vous imaginez être à la base de la visite de ces trois personnes. Par ailleurs, le rédacteur de 

ce témoignage n’a pas une qualité particulière et n’exerce pas davantage une fonction qui puisse sortir 
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ses écrits du cadre privé de l’amitié, susceptible de complaisance, en leur apportant du poids 

supplémentaire. Rien ne garantit donc sa sincérité, sa fiabilité et son objectivité. Ce témoignage 

n’apporte donc aucun élément pertinent quant aux propos que vous tenez et aux menaces que vous 

déclarez subir.  

 

Le témoignage de [P.R.] confirme votre parcours professionnel en tant que prêtre et directeur d’école. 

Ce dernier rapporte également que vous lui avez dit vous sentir en insécurité au Rwanda et avoir fui le 

pays. Ce témoignage n’apporte aucun éclaircissement rendant plus crédible les faits que vous alléguez 

à la base de votre demande de protection internationale et le peu d’information qu’il contient ne se base 

que sur des faits que vous avez vous-même rapportés à cette personne, affaiblissant encore davantage 

le crédit qui peut être apporté à ce témoignage.  

 

Enfin, le CGRA confirme avoir reçu, en date du 21 janvier 2021, vos commentaires sur les notes de 

votre entretien personnel et en avoir tenu compte dans la présente décision. Cependant, aucune des 

clarifications que vous apportez ou des corrections de faute de frappe ou d’orthographe ne permet de 

remettre en cause l’analyse du CGRA.  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il 

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans 

la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

2. La requête 

 

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme de manière succincte les faits 

invoqués qui sont résumés au point A de la décision attaquée.  

 

2.2. Elle invoque un moyen unique pris de la violation : 

 

- « de l’article 1er de la Convention internationale de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 

réfugiés ; 

- de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ; 

- des articles 48, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

- des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ».  

 

2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des 

circonstances particulières de la cause.  

 

2.4. Elle formule le dispositif de sa requête comme suit :  

 

Elle demande au Conseil, « A titre principal, De réformer la décision attaquée du Commissaire général 

aux Réfugiés et aux Apatrides, et, en conséquence, de lui reconnaître la qualité de réfugié et à titre 

subsidiaire, le statut de la protection subsidiaire, 

A titre subsidiaire, D’annuler la décision attaquée ». 

 

3. Les documents déposés dans le cadre de la procédure devant le Conseil 

 

3.1. La partie requérante joint à sa requête les documents inventoriés de la manière suivante : 

 

1. « CGRA, décisions de refus, 15.02.2021 

2. Désignation du Bureau d’Aide juridique 

3. Contrat de travail de sœur L. 
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4. Témoignage de l’abbé J.-M. V. M., 19.03.2021 

5. Human Rights Watch, 13 janvier 2021 

https://www.hrw.org/world-report/2021/country-chapters/rwanda  

6. Amnesty International, 8 avril 2020 

https://www.amnesty.org/en/countries/africa/rwanda/report-rwanda/  

7. Département d’Etat américain, 11 mars 2020  

https://www.state.gov/reports/2019-country-reports-on-human-rights-practices/rwanda/  

8. Abbé Joseph Ngomanzungu , « La souffrance de l’église à travers son personnel : massacres, 

emprisonnements et expulsions d'ouvriers apostolique (1990-2002) » 

9. Jean-Claude Ngabonziza, RWANDA : L’Eglise catholique à la recherche de ses repères 

perdus, https://www.lanuitrwandaise.org/[…] ».  

 

3.2. Le 2 septembre 2021, la partie requérante fait parvenir, par courrier recommandé, une note 

complémentaire (v. dossier de la procédure, pièce n° 8 de l’inventaire). à laquelle elle joint les 

documents suivants : 

 

1. « Articles concernant Madame Y.I.Y. et conversation avec le requérant 

2. Articles concernant Monsieur K.A. et conversation avec le requérant 

3. Conversations entre le requérant et trois abbés 

4. COI Focus, « RWANDA. Le traitement réservé par les autorités nationales à leurs 

ressortissants de retour dans le pays », 26.03.2021 »  

 

3.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.  

 

4. Note d’observations 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse constate que les motifs de la décision attaquée se 

vérifient à la lecture du dossier administratif, qu’ils sont pertinents en ce qu’ils portent sur des éléments 

importants de son récit et qu’ils ne sont pas valablement rencontrés en termes de requête. Partant, elle 

confirme avoir déclaré, à juste titre, la demande de protection internationale de la partie requérante non 

fondée. 

Elle observe que les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une analyse 

différente. Elle soutient que la partie défenderesse  se contente d’y réitérer les propos du requérant et 

de minimiser la portée des lacunes relevées dans la décision entreprise.  

S’agissant du manque d’empressement du requérant à demander la protection internationale, elle 

estime que les explications avancées par la requête en ce que le requérant souhaitait solliciter une telle 

protection dans un pays francophone et au sujet du règlement Dublin III ne sont pas de nature à 

renverser l’argument de la décision entreprise. Elle considère qu’ à supposer que la crainte invoquée 

soit telle que le requérant ait à craindre pour sa vie, rien n’explique, premièrement, qu’il prenne le temps 

de participer à une formation en Italie, Etat de l’Union européenne dans lequel il n’a par ailleurs pas jugé 

utile de demander que la protection internationale lui soit octroyée et, deuxièmement, que les raisons 

pour lesquelles il voulait contourner l’application du règlement Dublin III restent inexpliquées, l’Italie 

offrant le même niveau de protection que la Belgique.  

A propos du caractère essentiellement spéculatif des faits invoqués par le requérant, elle constate avoir 

évalué sa crainte au regard des circonstances individuelles du requérant. Elle rappelle, par exemple, 

l’argument de la décision attaquée « démontrant [la] totale absence de peur [du requérant] à l’annonce 

de la visite de personnes de la présidence ».  

Elle note à propos du thème de la réconciliation plus large qui aurait été promue par le requérant que le 

témoignage de l’Abbé M. J.-M.V. daté du 19 mars 2021 joint à la requête n’est qu’une « vaine 

tentative » de combler les lacunes relevées par la décision entreprise au sujet d’un témoignage du 

même auteur déjà déposé au dossier administratif. Elle rappelle que contrairement à ce que soutient la 

requête, ce n’est pas le fait que ces propos, à supposer établi que le requérant les ai effectivement 

tenus, soient sortis du « cénacle religieux » (requête p.7), mais bien qu’ils soient remontés jusqu’à la 

présidence qui est remis en cause. Elle ajoute que le simple témoignage d’une personne proche du 

requérant, au regard de son caractère lacunaire et non autrement étayé, n’est pas de nature à établir le 

fait que les autorités nationales du requérant en aient été informées. 

Elle soutient que les affirmations du requérant quant à l’existence d’un lien entre des événements 

« supposément » survenus en 2012 et des évènements « supposément » survenus en 2017 en 

affirmant qu’une accusation d’idéologie génocidaire à l’encontre du requérant serait remontée jusqu’aux 

autorités rwandaises, restent, à ce stade de la procédure, non circonstanciées. Elle estime qu’il n’est 

https://www.hrw.org/world-report/2021/country-chapters/rwanda
https://www.amnesty.org/en/countries/africa/rwanda/report-rwanda/
https://www.state.gov/reports/2019-country-reports-on-human-rights-practices/rwanda/
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pas démontré de quelle manière et par l’entremise de quelles personnes, les propos supposément 

tenus par le requérant seraient remontés jusqu’à la présidence. 

A propos du document non traduit de l’Eglise catholique de Butare, Collège Notre Dame du Saint 

Rosaire de Nyumba daté du 1er janvier 2017, elle se réfère à l’arrêt n° 214 527 rendu par le Conseil de 

céans le 20 décembre 2018 qui rappelle les termes de l’article 8 de l'arrêté royal du 21 décembre 2006 

fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers relatif à la possibilité de ne pas 

prendre en considération les documents qui n’ont pas fait l’objet d’une traduction certifiée conforme. Elle 

ajoute que si ce document s’avère être le contrat de travail de sœur L., elle n’aperçoit pas en quoi il 

serait de nature à convaincre d’un besoin de protection internationale dans le chef du requérant.  

Elle cite également les termes de l’arrêt n° 246 783 rendu le 23 décembre 2020 par le Conseil de céans  

dans son analyse des informations de nature générale sur la situation politique générale au Rwanda, 

sur le respect des droits humains au Rwanda et sur la situation de l’Eglise catholique au Rwanda. 

 

5. L’examen du recours 

 

5.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi 

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

5.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »).  

 

5.3. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une 

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).  

 

5.4. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

5.5. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations 

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en 

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la 
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demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, il doit 

notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans 

le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  

 

5.6. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  

 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

5.7. En l’occurrence, la partie défenderesse a pris la décision attaquée sur la base des articles 48/3 et 

48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger 

qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». 

 

L’article 48/4 de la même loi quant à lui énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à 

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9ter, et à 

l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de 

l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence 

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

Selon l’article 1er, section A, paragraphe 2, premier alinéa, de la convention relative au statut des 

réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et telle que complétée par le protocole relatif au statut des 

réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, le demandeur d’asile doit craindre « avec raison » d’être 

persécuté. Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas seulement éprouver une crainte, mais que celle-ci 

doit être évaluée en tenant compte de conditions objectives (C.E., 19 mai 1993, n° 43.027, R.A.C.E. 

1993. v. aussi C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14 décembre 2007, n° 5024 ; C.C.E., 10 

septembre 2010, n° 47.964). L’autorité examine dans chaque cas sur la base des déclarations du 

demandeur d’asile et des circonstances de la cause, l’existence des persécutions visées par la 

Convention et le bien-fondé des craintes du demandeur d’asile. 

 

5.8. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la 

crédibilité des faits invoqués et, partant, sur le fondement de la crainte alléguée. 

 

5.8.1. Le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement 

motivée. 

 

5.8.2. Cependant, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le 

Conseil considère que, dans l’état actuel de l’instruction de l’affaire, les motifs développés par la partie 

défenderesse sont insuffisants pour fonder une décision de refus.  

 

En substance, le requérant, de nationalité rwandaise, fait valoir une crainte en cas de retour au Rwanda 

envers les autorités de ce pays en raison de sa prise de position en faveur d’une réconciliation plus 

large ainsi qu’en raison de ses contacts avec des opposants au régime. Le requérant mentionne 

également un conflit personnel avec un ancien capitaine de l’armée datant de l’année 2017.  

 

Dans la décision attaquée, la partie défenderesse ne remet pas en cause le profil du requérant,  prêtre 

catholique, mais elle n’est pas convaincue que ses propos puissent lui être reprochés. Sans clairement 

remettre en question l’existence d’un conflit entre le requérant et un ancien militaire, elle n’est pas 
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convaincue que cet événement ait un lien avec les faits d’avril 2019 présentés comme étant à l’origine 

des craintes exprimées.   

 

Dans sa requête, la partie requérante conteste l’analyse de la partie défenderesse. Par ailleurs, à l’appui 

de sa note complémentaire du 2 septembre 2021, elle communique des nouveaux documents et fait 

part des contacts entretenus par le requérant avec plusieurs opposants au régime rwandais.  

 

Compte tenu des informations disponibles sur les deux opposants avec lesquels le requérant a été en 

lien, à savoir madame Y.Y.I. et monsieur A.K., et des échanges de ces personnes avec le requérant par 

le biais de la messagerie « Whatsapp », le Conseil estime qu’il convient de faire preuve de prudence au 

vu notamment de l’arrestation récente de ces personnes. Le Conseil considère qu’il est primordial 

d’instruire de manière sérieuse les liens allégués entre le requérant et ces personnes dont notamment le 

contenu exact des échanges qui apparaissent sur les captures d’écran de conversations sur la 

messagerie « WhatsApp » et ensuite d’en évaluer l’impact sur la situation du requérant en cas de retour 

au Rwanda. 

 

Pour ce faire, le Conseil suggère de procéder à un nouvel entretien personnel du requérant en vue de 

l’entendre à ce propos à l’aune du contexte politique actuel prévalant au Rwanda. Il s’agira également 

d’examiner l’ensemble des documents figurant au dossier de la procédure.  

 

5.9. En conclusion, après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il 

manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la 

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures 

d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette 

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des 

motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé 

des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).  

 

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points relevés ci-dessus, 

étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de 

contribuer à l’établissement des faits.  

 

5.10. En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, §2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux 

mesures d’instruction précitées, afin de répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision rendue le 15 février 2021 par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides dans l’affaire CG/X est annulée. 

 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un octobre deux mille vingt-et-un par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE 

 


